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ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de supprimer cet article, qui décline l’article précédent aux infirmiers. Concernant les 
infirmiers il existe un dispositif d’incitation à l’installation ou à leur maintien dans les zones très 
sous dotées (avenant n°1 à la convention). Il prend la forme d’une aide forfaitaire à l’installation 
ainsi que de la prise en charge des cotisations sociales au titre des allocations familiales. De plus, 
pour stabiliser le nombre d’infirmiers conventionnés dans les zones sur-dotées, tout nouveau 
conventionnement est conditionné au départ préalable d’un infirmier déjà conventionné


